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Erwägungen

E. 1
Le 22 novembre 2019, A.________ est entré en Suisse sans autorisation valable.

E. 1.1
L' art. 9 CPP consacre la maxime d'accusation. Selon cette disposition, une infraction ne
peut faire l'objet d'un jugement que si le ministère public a déposé auprès du tribunal
compétent un acte d'accusation dirigé contre une personne déterminée sur la base de faits
précisément décrits. En effet, le prévenu doit connaître exactement les faits qui lui sont
imputés et les peines et mesures auxquelles il est exposé, afin qu'il puisse s'expliquer et
préparer efficacement sa défense ( ATF 143 IV 63 consid. 2.2 p. 65; 141 IV 132 consid.
3.4.1 p. 142 s.). Le tribunal est lié par l'état de fait décrit dans l'acte d'accusation (principe
de l'immutabilité de l'acte d'accusation), mais peut s'écarter de l'appréciation juridique qu'en
fait le ministère public ( art. 350 al. 1 CPP ), à condition d'en informer les parties présentes
et de les inviter à se prononcer ( art. 344 CPP ). Il peut également retenir dans son jugement
des faits ou des circonstances complémentaires, lorsque ceux-ci sont secondaires et n'ont
aucune influence sur l'appréciation juridique. Le principe de l'accusation est également
déduit de l' art. 29 al. 2 Cst. (droit d'être entendu), de l' art. 32 al. 2 Cst. (droit d'être informé,
dans les plus brefs délais et de manière détaillée, des accusations portées contre soi) et de l'
art. 6 par. 3 let. a CEDH (droit d'être informé de la nature et de la cause de l'accusation)
(arrêts 6B_136/2021 du 6 septembre 2021 consid. 3.3; 6B_1188/2020 du 7 juillet 2021
consid. 2.1; 6B_623/2020 du 11 mars 2021 consid. 1.1).

Les art. 324 ss CPP règlent la mise en accusation, en particulier le contenu strict de l'acte
d'accusation. Selon l' art. 325 CPP , l'acte d'accusation désigne notamment les actes
reprochés au prévenu, le lieu, la date et l'heure de leur commission ainsi que leurs
conséquences et le mode de procéder de l'auteur (let. f); les infractions réalisées et les
dispositions légales applicables de l'avis du ministère public (let. g). En d'autres termes,
l'acte d'accusation doit contenir les faits qui, de l'avis du ministère public, correspondent à
tous les éléments constitutifs de l'infraction reprochée au prévenu. L'acte d'accusation
définit l'objet du procès et sert également à informer le prévenu (fonction de délimitation et
d'information) ( ATF 143 IV 63 consid. 2.2 p. 65; 141 IV 132 consid. 3.4.1 p. 142 s. et les
références citées; arrêt 6B_136/2021 précité consid. 3.3).

E. 1.2
L'ordonnance pénale du 28 janvier 2020, tenant lieu d'acte d'accusation (art. 356 al. 1, 2e
phrase, CPP) retient que:

E. 1.3



Vu le sort du recours, il n'y a pas lieu d'examiner les griefs soulevés par le recourant en
relation avec la fixation de la peine, laquelle devra, le cas échéant, être réexaminée dans le
cadre du renvoi (cf. Directive 2008/115/CE du Parlement européen et du Conseil du 16
décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables dans les Etats
membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier; ATF 147 IV 232
consid. 1.2 p. 236; 143 IV 264 consid. 2.1 p. 266; arrêt CJUE du 1er octobre 2015

Celaj par. 27-30).

E. 2
Au vu de ce qui précède, le recours doit être admis. Le recourant, qui obtient gain de cause,
ne supporte pas de frais judiciaires ( art. 66 al. 1 LTF ). Il peut prétendre à de pleins dépens
pour la procédure devant le Tribunal fédéral, à la charge du canton de Vaud ( art. 68 al. 1
LTF ). Sa demande d'assistance judiciaire est sans objet ( art. 64 al. 2 LTF ).
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